
Les contrats d’exercice professionnel : communication et examen 

Extraits du code de la santé publique 

 

Article L4113-9 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V) 

Modifié par LOI n°2009-1646 du 24 décembre 2009 - art. 43 

Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes en exercice, ainsi que les personnes qui 

demandent leur inscription au tableau de l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-

femmes doivent communiquer au conseil départemental de l'ordre dont ils relèvent les contrats et avenants 

ayant pour objet l'exercice de leur profession ainsi que, s'ils ne sont pas propriétaires de leur matériel et du 

local dans lequel ils exercent ou exerceront leur profession, les contrats ou avenants leur assurant l'usage 

de ce matériel et de ce local. 

Les mêmes obligations s'appliquent aux contrats et avenants ayant pour objet de transmettre sous 

condition résolutoire la propriété du matériel et du local. Elles ne s'appliquent pas aux contrats conformes à 

un contrat-type soumis à l'approbation des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

 

La communication prévue ci-dessus doit être faite dans le mois suivant la conclusion du contrat ou de 

l'avenant, afin de permettre l'application des articles L. 4121-2 et L. 4127-1. 

Les contrats et avenants dont la communication est prévue ci-dessus doivent être tenus à la disposition du 

ministre chargé de la santé par le conseil départemental de l'ordre des médecins, par le conseil 

départemental de l'ordre des chirurgiens-dentistes ou par le conseil départemental de l'ordre des sages-

femmes. 

Toute personne physique ou morale passant un contrat avec un médecin, un chirurgien-dentiste ou une 

sage-femme doit le faire par écrit. 

Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes exerçant en société doivent communiquer au 

conseil de l'ordre dont ils relèvent, outre les statuts de cette société et leurs avenants, les conventions et 

avenants relatifs à son fonctionnement ou aux rapports entre associés. Ces communications doivent être 

faites dans le mois suivant la conclusion de la convention ou de l'avenant. 

Les dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de priver les 

contractants de leur indépendance professionnelle les rendent passibles des sanctions disciplinaires 

prévues à l'article L. 4124-6. 

Article L4113-10   

Le défaut de communication des contrats ou avenants ou, lorsqu'il est imputable au praticien, le défaut de 

rédaction d'un écrit constitue une faute disciplinaire susceptible d'entraîner une des sanctions prévues à 

l'article L. 4124-6 ou de motiver un refus d'inscription au tableau de l'ordre. 

Le conseil départemental ne peut plus mettre en oeuvre, à raison des contrats et avenants ci-dessus 

prévus, les pouvoirs qu'il tient de l'article L. 4112-3 lorsqu'un délai de six mois s'est écoulé depuis la 

communication desdits contrats ou avenants. 

Article L4113-11   
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L'absence de communication ou la communication mensongère expose son auteur aux sanctions prévues 

à l'article L. 4124-6. 

Le conseil de l'ordre peut refuser d'inscrire au tableau des candidats qui ont contracté des engagements 

incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de priver le praticien de l'indépendance 

professionnelle nécessaire. 

Article L4113-12   

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 1 JORF 27 août 2005 

Les médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes mentionnés au premier alinéa de l'article L. 4113-9 

peuvent soumettre au conseil de l'ordre les projets des contrats mentionnés aux premier et deuxième 

alinéas dudit article. Le conseil de l'ordre doit faire connaître ses observations dans le délai d'un mois. 

 

Article R4127-345 

 Modifié par Décret n°2006-1268 du 17 octobre 2006 - art. 6 JORF 18 octobre 2006 

Les contrats et avenants ayant pour objet l'exercice de la profession de sage-femme doivent être conclus 

par écrit. 

Toute association ou société entre sages-femmes en vue de l'exercice de la profession doit faire l'objet d'un 

contrat écrit qui respecte l'indépendance de chacune d'elles. 

Les contrats et avenants doivent être communiqués, conformément aux dispositions de l'article L. 4113-

9, au conseil départemental de l'ordre dont elles relèvent, qui vérifie leur conformité avec les principes du 

présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types 

établis par le conseil national. 

Le conseil départemental de l'ordre peut, s'il le juge utile, transmettre pour avis les contrats ou avenants au 

conseil national. 

La sage-femme doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle elle 

affirme sur l'honneur qu'elle n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat ou à l'avenant soumis à 

l'examen du conseil. 
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